
 

Comparaison des systèmes linguistiques 
 

 

 Niveaux de compétence linguistique canadiens 
(NCLC) 

Cadre européen commun de référence pour les langues 
(CECR) 

Échelle de 
compétence 

● De base (1-4) 
 

● Intermédiaire (5-8) 
 

● Avancé (9-12) 

● Utilisateur élémentaire - A (A1, A2); 
 

● Utilisateur indépendant - B (B1, B2); 
 

● Utilisateur expérimenté - C (C1, C2) 

Utilisations L’accent est mis sur les compétences linguistiques 
pratiques nécessaires à la vie quotidienne, au travail et à 
la communication sociale au Canada. 
L’échelle est utilisée à des fins d’immigration et par 
divers établissements d’enseignement et lieux de travail 
pour évaluer les compétences linguistiques. 

Le CECR est utilisé dans toute l’Europe et dans d’autres 
parties du monde à diverses fins, notamment pour 
l’éducation, l’immigration et l’emploi. 
Il est axé sur la compétence linguistique communicative 
en matière d’expression orale, d’écriture, d’écoute et de 
lecture. 

Similitudes Les deux systèmes fournissent un cadre pour l’évaluation des compétences linguistiques. 
Ils sont utilisés à des fins similaires, comme l’immigration, l’éducation et l’emploi. 
Chaque système comprend plusieurs niveaux décrivant une gamme de capacités allant de la compétence de base à 
la compétence avancée. 

Différences L’échelle : Les NCLC utilisent une échelle de 1 à 12, tandis que le CECR utilise l’échelle A1-C2. 
Les NCLC sont davantage axés sur l’utilisation pratique et quotidienne de la langue dans le contexte canadien, tandis 
que le CECR a une portée plus large et plus académique. 
Les NCLC sont spécifiques au Canada et sont principalement utilisés pour l’anglais et le français, tandis que le CECR 
est internationalement reconnu et utilisé pour différentes langues. 
Les descripteurs détaillés de chaque niveau peuvent varier, le CECR étant plus précis dans sa catégorisation des 
compétences linguistiques. 
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